
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 33

Déposée par Madame ou Monsieur :

Maria Eduarda Azevedo (membre)
António Nazaré Pereira (suppléant)

Article 33

Le fonctionnement de l'Union est fondé sur le principe d'égalité des citoyens qui doit être respecté

par toutes les institutions de l'Union.


